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Acte pour refondre et amendér les lois relatives aux

abus préjudiciables à l'agriculture dansle Bas-

Canada.

A TTENDU qu'il est expédient de révoquer l'acte et >rbf.
l'ordonnance ci-après mentionnés et d'établir des dis-

positions pits efficaces contre certains empiètements,
abs et pratiques préjudiciables à l'agriculture, qui règne,nt

5dans le Bas-Canada, et en retardent les progrès:-A CES
CAUSEs, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par la-dite autorité, que 6 Guil. 4. ch.
l'acte de da législature du Bas-Canada, passé dans la 56, et 30 Geo.

sixième année du règne de feu sdrmajesté le roi Guillaunme a . 4 abro-
10 Quatre, intitulé, "dcte pour révoquer un certain acte y

"mentionné, et pour remédier plus efficacement à divers
" abus préjudiciables à l'agriculiùre," et l'ordonnance de
la province de Québec, passée dans la trentièmé année
du règne du roi George Trois; intitulée, "Acte ou ordon- re iois abro-

15 " nance qui empéçhe les beehaux d'e're, ou l'abandon des gcane rentre,

" animaux," serot et sont par le 'présent révoqués, et reu°

aucun acte ou loi abrogé par iceux ne rentrera en
vigueur, mais sera et demeurera abrogé, vu que le présent
acte .est substitué à tous autres actes ci-devant passés

20 auxquels il se rapporte.

Il. Et qu'il soit • statué, que depùis et après la Pénalitc cou-
passation de cet acte, aucune personne n'entrera ni ne ere les person-

passera sur des terres ensemencées ou non - ense-, ronte sues

mencées, ou dans aucuns jardins, bocages ou autres pro- terresa'autrui,

25 priétés, sans la permissioë du propriétaire ou' de son
représentant duement autorisé à donner telle permission,
à peine d'encourir une âmende de pas moins de cinq
chelins ni de plus de trente chelins courant, pour toute
et chaque contravention, en sus de tous les donmages

30 qui en ·pourront être résultés, laquelle pénalité ou les
dommages ou ces deux peines à la fois pourront- être
poursuivis devanÏ aucun juge de paix, qui décidera som-
mairement l'affairé soit sur la vue du fait par- lui-même
ou sur l'aveu de la personne accusée, ou sur le- serment

35 d'un seul témoin- digne de foi: Pourvu toujours, qu'il Le contmef
sera loisible à tout propriétaire de 'biens-fonds ou son ,"pourra
représentant, ou son serviteur, V'arrêter aucune personne
sur le fait de contravention à cette clause, et de l'amener,
ou faire amener de suite devant l'un des plus prochains

40 juges de paix non intéressé, pour par le dit jugede paix
décider sommairement la dite plainte.
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